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Rappel réglementaire 
 
Un arrêté ministériel (AM) signé le 31  mai 2011 et publié au Journal Officiel le 17 juin 2011, 
a fixé un prélèvement maximal autorisé (PMA) de 30 bécasses des bois  par chasseur et par 
saison de chasse sur l’ensemble du territoire métropolitain (Annexe I). Cet arrêté s’inscrit 
dans le cadre du Code de l’Environnement, notamment les articles L. 423-4, 425-14 et 15 et 
R. 425-18 à R425-20.  
 
Chaque chasseur de bécasses est muni d’un carnet de prélèvement unique et personnalisé 
qu’il doit obligatoirement rendre à la Fédération départementale ou interdépartementale des 
chasseurs (FDC ou FIDC) qui le lui a délivré. A défaut, un nouveau carnet ne pourra lui être 
remis pour la saison de chasse suivante.  
 
A l’endroit même de sa capture et avant tout transport, chaque oiseau prélevé doit être 
marqué à l’aide d’un dispositif de marquage fixé à la patte. Chaque prélèvement est 
simultanément enregistré sur le carnet de prélèvement du chasseur. 
 
Les informations collectées et saisies par chaque Fédération départementale ou 
interdépartementale  des chasseurs sont communiquées à la Fédération nationale des 
chasseurs (FNC) et à l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). 
 
L’arrêté ministériel stipule dans son article 7 que « Pour l’application du dernier alinéa du 
III de l’article R 425-20 du Code de l’Environnement, le bilan annuel comprend notamment : 

- un bilan relatif à la distribution et à la collecte des carnets de prélèvement et de 
marquage, 

- la quantification des prélèvements de Bécasse des bois, 
- le prélèvement moyen et la répartition statistique par chasseur, 
- la répartition de l’échelonnement des prélèvements au cours de la saison de chasse. » 

 
Conformément à l’article 1 du décret n°2010-401 du 23/04/2010 relatif au PMA, l’ONCFS 
publie un bilan annuel de l’application des arrêtés ministériels instituant un prélèvement 
maximal autorisé, établi avec la Fédération nationale des chasseurs, avant le 31 mai de 
l’année suivante (NDR : année suivant celle de la saison de chasse concernée ; par ex. 2013 
pour la saison 2011/12). 
 
 
 
1. Bilan relatif à la distribution et à la collecte des carnets de prélèvements 
et de marquage 
 
1.1 Le carnet de prélèvement Bécasse national  - modèles 2013/14 
Conformément aux dispositions prévues dans l’AM du 31/05/2011, les prélèvements ont été 
enregistrés par jour et par chasseur, au moyen d’un carnet de prélèvement spécifique à la 
bécasse des bois, de validité nationale. Pour la saison 2013/2014, la FNC a élaboré quatre 
modèles de carnets. Ceux-ci ont été produits par deux imprimeurs différents. La FNC a 
organisé la diffusion de  1 018 000 carnets auprès des FDC et FIDC qui en ont assuré la 
remise auprès des chasseurs.  
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MODELE 1  – Recto  
CARNET SPECIFIQUE BECASSE A PERFORATION,  
SANS MENTION DU DEPARTEMENT DE PRELEVEMENT :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
MODELE 2  – Recto 
CARNET SPECIFIQUE BECASSE A PERFORATION,  
AVEC MENTION DU DEPARTEMENT DE PRELEVEMENT (facultatif) :  
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MODELE 1 et MODELE 2   -  Verso identique  
CARNETS SPECIFIQUES BECASSE A PERFORATION 
 

 
 
MODELE 3   -  Recto  
CARNET SPECIFIQUE BECASSE A INSCRIPTION 

MODELE 3   -  Verso  
CARNET SPECIFIQUE BECASSE A INSCRIPTION (Code postal facultatif) 
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MODELE 4   (Livret) - Couverture Recto 
CARNET DE PRELEVEMENT UNIVERSEL INTEGRANT LA BECASSE 

 
 
MODELE 4   (Livret) - Couverture Verso 
CARNET DE PRELEVEMENT UNIVERSEL INTEGRANT LA BECASSE 
 

  

 
MODELE 4   (Livret) – Page 3 (intérieur) 
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1.2 Les outils de saisie des carnets 
 
Une application web permettant la saisie des carnets Bécasse avait été développée par la FNC 
et proposée aux FDC, chaque FDC étant libre de l’utiliser ou non. Elle comporte une interface 
de saisie des carnets ainsi qu’un volet permettant de clôturer la transmission des données 
(synthèse départementale). 
 
1.3 La structure de la base de données 
 
Une circulaire de la FNC datée  du 3 avril 2012 avait précisé aux FDC la nature et le format 
des éléments statistiques à saisir par la FDC de validation. En 2014, la circulaire C/14/109 
transmise aux FDC/FIDC le 6 novembre 2014 précisait les modalités pratiques de 
transmission des données afin de limiter les risques d’erreur lors de leur intégration à la base 
de données nationale. 
 
1.4 Coordination de la transmission des données 
 
La FNC a réalisé le suivi de la transmission des données par les FDC. Les FDC ont alimenté 
directement la base nationale de données selon les modalités prévues par la circulaire FNC. 
Le 10 juin 2015, un courriel d’information restituait à chaque FDC/FIDC un bilan du contenu 
de la base de données nationale concernant son département. 
 
1.5 Bilan de la transmission des données à la FNC 
 
A trois exception près (les FDC de Paris-HSV, de Corse du Sud et de Haute-Corse), les FDC 
ont saisi et transmis des informations sur le nombre de carnets distribués, le nombre de 
carnets retournés, le nombre de carnets sans prélèvement, le nombre de carnets avec 
prélèvements, le nombre de carnets illisibles et le total des prélèvements dans leur 
département. La réunification de la FDC Paris-HSV (75-92-93-94)  et de la FICEVY (78-91-
95) au sein de la FICIF (Fédération interdépartementale des chasseurs d’Ile-de-France) le 1er 
juillet 2013 est probablement à l’origine de l’absence de données pour la première.   
 
Sur 92 FDC :  

• 82  (89,1 %) ont transmis un fichier de données qui a été intégré à la base nationale, tel 
que préconisé par l’arrêté ministériel, 

• 7 (région Aquitaine, Haute-Garonne et Haut-Rhin), n’ont transmis que des données 
synthétiques, 

• 3 (Paris-HSV, Corse du Sud et Haute-Corse) n’ont transmis aucune donnée.  
 
Le taux moyen de carnets illisibles (mauvaise perforation de la date de prélèvement, mois ou 
journée non cochée, carnet trop détérioré,…) est de 0,54 % (moyenne à l’échelle nationale : 
0,50 %). La valeur la plus élevée est enregistrée dans les Ardennes (4,5 %). Huit départements 
ont un taux de carnets illisibles compris entre 2 et 5 %. Sur ce plan, la situation s’est très 
nettement améliorée par rapport aux deux saisons précédentes. Des efforts ont donc 
clairement été faits et ont porté leurs fruits.  
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            Saisie et transmission totale                      problème conjoncturel (fusion de 2 FDC) 
            Données synthétiques  
            Aucune transmission de données  
            
Figure 1. Bilan de la transmission des données départementales à la FNC. 
 
 
1.6 Taux de retour 
 
Comme nous l’avons indiqué dans nos rapports précédents, le taux de retour des carnets 
(nombre de carnets retournés à la FDC / nombre de carnets distribués) est un élément 
important qui conditionne la pertinence de l’analyse des données recueillies. Pour la saison 
2013/14, les valeurs varient entre 14 % et 94 %. La moyenne nationale se situe à 47,2 % et la 
médiane à 40,8 % (figure 2). La moyenne nationale est en très légère augmentation par 
rapport à la saison précédente mais toujours en-dessous des résultats de la saison 2011/12 
(50,3 %).  
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Figure 2. Distribution des FDC en fonction du taux de retour des carnets. 
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Comme pour la saison précédente, les meilleurs taux de retour sont enregistrés principalement 
en Bretagne, dans les Alpes et dans le quart Nord-est. Quelques départements isolés se 
distinguent également : l’Ariège, la Haute-Loire, la Seine-Maritime, le Tarn-et-Garonne et le 
Var. Douze FDC dépassent 80 % de retour de carnets (figure 3), c'est-à-dire 2 de plus par 
rapport à la saison 2012/13 mais encore 4 de moins qu’en 2011/12.  
 

 
         < 50 %               50-69 %               70-79%        ≥ 80 % 
 
Figure 3. Taux de retour des carnets par FDC (4 classes). 
 
 
L’amélioration des résultats par rapport à la saison passée est sensible (figure 4). Dans 22 
départements (la FICEVY compte pour un seul département dans ce total), le taux de retour à 
gagné au minimum 5 points. Ils n’étaient que 13 en 2012/13 par rapport à la saison 
précédente. Dans 19 autres, le taux de retour a au contraire chuté d’au moins 5 points. Ils 
étaient 48 la saison passée. C’est donc la stabilité qui domine avec 49 départements pour 
lesquels la différence par rapport à la saison précédente ne dépasse pas 5 points (30 la saison 
passée). Les 2 départements corses et les départements de la FDC Paris-HSV qui n’ont pas 
fourni d’informations pour la saison 2013/14 n’entrent pas dans ce bilan.   
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        stabilité (écart max. de ± 5 points)           légère hausse (5-9 points)            
        forte hausse  (≥ 10 points)                        légère baisse (5-9 points)             
        forte baisse  (≥ 10 points) 
 
Figure 4. Ecarts dans les taux de retour entre les saisons 2012/13 et 2013/14. 
 
 
1.7 Moyens mobilisés dans la mise en œuvre du dispositif 
 
Au niveau national, la coordination de cette opération (élaboration des modèles de carnets 
2013-2014, concertation, développement informatique, gestion des commandes, gestion de la 
transmission des données) a nécessité au sein de la FNC (sans compter la mobilisation d’élus 
et de professionnels de FDC) l’implication de six professionnels des services technique et 
informatique ainsi que de la direction générale de la FNC totalisant une centaine de jours de 
travail (0,45 ETP).  L’analyse des données a mobilisé un professionnel de la Direction des 
études et recherche de l’ONCFS pendant 5 jours. 
 
Le coût d’impression des carnets bécasse 2013-2014 s’élève à environ 196 278 euros TTC. Il 
a été supporté en totalité par les Fédérations départementales des chasseurs. D’autres coûts 
sont spécifiques à chaque FDC. Ils concernent notamment l’expédition des carnets au 
chasseur, les développements informatiques propres aux Fédérations, la gestion des retours de 
carnets et leur traitement (lecture optique ou saisie manuelle), les actions de communication 
(relances, courriers) en vue d’une maximisation du taux de retour, ainsi que des enquêtes 
complémentaires. 
 
2. Analyse des données recueillies 
 
2.1  Données générales 
 
Les résultats présentés dans ce paragraphe concernent l’ensemble des départements à 
l’exception de la Corse-du-Sud et des départements de la FDC Paris-HSV qui n’ont pas fourni 
d’informations. 
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 Au total, 857 919 carnets de prélèvements ont été distribués et 370 316 ont été retournés 
(43,2 %). Parmi les carnets retournés, 349 046 ont été répartis en trois catégories : 

- 243 558 ne mentionnent aucun prélèvement (69,8 %), 
- 103 624 mentionnent au moins un prélèvement (29,7 %), 
- 1 864 sont illisibles (0,5%). 

Le total des prélèvements déclarés par les chasseurs qui ont retourné leur carnet, et saisis dans 
le fichier national, s’élève à 501 170 bécasses. Le détail des données recueillies est présenté 
dans le tableau 1 ci-dessous. 
Dans la mesure où il n’est pas toujours possible de connaître le département exact de 
prélèvement, nous avons fait l’hypothèse que le prélèvement enregistré dans les carnets 
retournés est majoritairement réalisé dans le département de validation.  
 
 

Département 
Nombre de 

carnets 
distribués 

Nombre de 
carnets 

retournés 

Nombre de 
carnets sans 
prélèvements 

Nombre de 
carnets 
illisibles 

Nombre de 
carnets avec 
prélèvements 

Nombre de 
prises 

déclarées 

Taux de 
retour des 
carnets (%) 

1 9007 3907 2682 6 1225 4080 43% 

2 14212 2287 1681 0 606 1713 16% 

3 9859 2738 2305 1 432 1293 28% 

4 7989 3818 3234 0 584 3233 48% 

5 5168 4562 4315 0 247 1308 88% 

6 3387 2322 1615 4 703 3600 69% 

7 10815 2645 2137 0 508 2195 24% 

8 3702 1257 785 56 416 1326 34% 

9 5892 5397 4557 0 840 5849 92% 

10 4771 1611 1102 0 507 1499 34% 

11 11205 2023 1800 0 223 1405 18% 

12 11876 4506 3668 0 838 4361 38% 

13 13160 4980 3666 47 1314 4334 38% 

14 15121 3775 2268 90 1418 4676 25% 

15 7360 1195 679 0 516 2922 16% 

16 9302 3041 1895 120 1026 4375 33% 

17 19511 12636 9812 0 2824 11914 65% 

18 5035 3509 2773 0 736 1825 70% 

19 5185 3522 2037 1 1484 8563 68% 

2A NR* NR* NR* NR* NR* NR* NR* 

2B 443 179 78 0 101 593 40% 

21 3551 2519 1761 78 680 2764 71% 

22 10476 8823 4690 5 4133 25067 84% 

23 7118 1395 892 11 503 2651 20% 

24 14913 3319 1621 0 1698 11679 22% 

25 7464 4090 3094 0 996 4491 55% 

26 8727 7497 5777 79 1720 7337 86% 

27 15870 2473 1325 65 1083 3174 16% 

28 13246 2554 1868 0 686 2207 19% 

29 10054 8894 3582 2 5312 40478 88% 

30 16797 4440 3946 0 494 2011 26% 

31 13494 3308 2519 9 789 5056 25% 

32 11566 2597 1972 14 625 3555 22% 

33 21164 8166 3812 163 4191 28591 39% 

34 20361 3518 3043 1 474 2131 17% 

35 12144 10780 6985 0 3687 13095 89% 

36 12206 2787 2308 2 477 1450 23% 

37 12878 6024 4925 0 1099 3017 47% 

38 12297 10112 7764 0 2348 7834 82% 

39 6854 4278 3488 0 790 3721 62% 

40 15706 6336 2744 86 3506 23743 40% 
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Département 
Nombre de 

carnets 
distribués 

Nombre de 
carnets 

retournés 

Nombre de 
carnets sans 
prélèvements 

Nombre de 
carnets 
illisibles 

Nombre de 
carnets avec 
prélèvements 

Nombre de 
prises 

déclarées 

Taux de 
retour des 
carnets (%) 

41 16440 7863 6312 2 1551 3225 48% 

42 7028 4266 3515 0 751 2194 61% 

43 2093 1766 1499 4 263 891 84% 

44 14698 7065 3492 11 3573 11033 48% 

45 13154 5322 3998 22 1302 2954 40% 

46 7107 1607 833 0 774 5620 23% 

47 14577 11521 9746 0 1775 8335 79% 

48 6075 1237 769 20 466 2189 20% 

49 16247 5759 4112 58 1589 4842 35% 

50 17250 4715 2769 75 1869 41311 27% 

51 3806 2322 1815 0 507 1575 61% 

52 2478 1911 1716 0 195 600 77% 

53 7697 2229 1601 0 628 1908 29% 

54 1176 528 397 0 131 425 45% 

55 1305 1118 896 0 222 644 86% 

56 10927 8584 4096 221 4267 23894 79% 

57 1539 975 808 2 165 435 63% 

58 2738 632 457 2 173 627 23% 

59 17634 2869 1653 25 1191 3744 16% 

60 15580 3342 2468 0 874 2171 21% 

61 9109 1542 914 0 628 2222 17% 

62 30500 12373 6616 66 5691 17538 41% 

63 5050 1793 1145 0 648 2850 36% 

64 10629 5207 2503 37 2667 16871 49% 

65 6597 3258 2120 0 1138 7197 49% 

66 9000 3315 3150 0 165 564 37% 

67 723 101 84 1 22 56 14% 

68 164 121 88 1 32 83 74% 

69 6244 3275 2700 0 575 1382 52% 

70 4168 3106 2369 1 737 3974 75% 

71 5315 3363 2300 10 1063 3881 63% 

72 12346 3730 3088 120 642 1495 30% 

73 1644 902 777 0 125 474 55% 

74 2510 1776 1553 13 223 751 71% 

75 NR* NR* NR* NR* NR* 552 NR* 

76 13688 12855 41 2 790 2805 94% 

77 11559 4062 3301 1 761 1934 35% 

78** 10708 3118 2250 18 868 2155 29% 

79 12505 5951 4387 82 1482 4442 48% 

80 22957 5411 3519 47 1845 4771 24% 

81 11373 2943 2184 0 759 3948 26% 

82 7424 6818 6066 0 752 3718 92% 

83 15448 14504 3026 13 1857 9111 94% 

84 7514 3068 2100 27 968 4312 41% 

85 15105 6748 4106 0 2642 7995 45% 

86 10301 4622 3093 90 1529 5108 45% 

87 8432 2578 2537 0 41 4790 31% 

88 1919 873 663 3 207 554 45% 

89 4254 3182 2487 50 626 1826 75% 

90 1298 270 234 0 36 78 21% 

Total /Moyenne 857919 370316 243558 1864 103624 501170 47,2 % 
*NR : non renseigné 
** rassemble les 3 départements de la FICEVY 

 
Tableau 1. Récapitulatif des données collectées par département. 
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Le taux de retour des carnets est un élément essentiel de l’analyse des données. En effet, 
compte tenu du protocole mis en œuvre pour la récolte des données et des conditions fixées 
par l’arrêté ministériel (retour obligatoire du carnet de la saison N pour obtenir un carnet pour 
la saison N+1) la voie privilégiée est de faire l’hypothèse que le tableau moyen réalisé par les 
chasseurs n’ayant pas retourné leur carnet est identique à celui des chasseurs qui l’ont 
retourné et, ainsi, d’extrapoler les résultats à l’ensemble de la population de chasseurs.  
Si la situation s’est un peu améliorée par rapport à la saison 2012/13, elle est encore loin 
d’être satisfaisante (cf. 2.2). Le taux de retour à l’échelle nationale dépasse un peu les 40 % 
(43,2 % ; 857919 / 370316) et la moyenne départementale n’atteint pas les 50 %.  Une étude 
régionale (Aquitaine) a montré que les chasseurs ne retournant pas leur carnet prélèvent moins 
de bécasses que ceux qui les retournent (Cohou et al., 20141). Ces résultats obtenus en 
Aquitaine ne peuvent pas être appliqués stricto sensu à l'ensemble de la France mais semblent 
indiquer un profil de prélèvement différent entre les chasseurs retournant leur carnet et les 
non-répondants. A défaut d'une information plus précise sur le profil des non-répondants, on 
limitera les estimations de prélèvements aux départements ayant un taux de retour élevé. 

Aussi, n’est-il toujours pas réaliste de présenter au plan national : une estimation des 
prélèvements totaux, des statistiques par chasseur (tableau moyen et distribution des chasseurs 
en fonction de leur tableau) et une répartition de l’échelonnement des prélèvements au cours 
de la saison de chasse, comme stipulé dans l’article 7 de l’arrêté ministériel. Toutefois, 
l’enquête nationale sur les tableaux de chasse réalisée lors de la saison 2013/14 apportera 
peut-être des éléments utiles pour la saison cynégétique concernée. 
 
 
2.2 Analyse d’un sous-échantillon de données  
 
L’expérience acquise lors de l’application de l’arrêté ministériel du 26 mai 2005 instaurant un 
PMA Bécasse en Bretagne nous montre qu’un taux de retour supérieur ou égal à 80 % est un 
objectif atteignable et, partant,  peut être considéré empiriquement comme suffisant pour une 
extrapolation des résultats à l’échelle départementale (Ferrand 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 
20122).  
En conséquence, en l’état des informations actuellement disponibles, les extrapolations ne 
peuvent être réalisées que pour les 12 départements qui satisfont à cette condition. Toutefois, 
2 de ces départements, la Seine-Maritime et le Var, présentent un écart extrêmement 
important entre le nombre de carnets déclarés retournés et le nombre de carnets réellement 
analysés (carnets avec et sans prélèvements + carnets illisibles). L’écart est respectivement de 
12 022 et 9 608 carnets, ce qui indique qu’une saisie très partielle des informations a été 
réalisée. Dans ces conditions nous n’avons pu retenir ces deux départements dans le sous-
échantillon de données et l’analyse porte donc sur 10 départements. 
 
 
2.2.1 Quantification des prélèvements de Bécasse des bois 
 
Les résultats sont présentés dans le tableau 2.  
 

                                                 
1 Cohou V., Mourguiart P. & J. Veiga. 2014. Estimation du tableau de chasse annuel de la bécasse des bois : 
l’approche de la région aquitaine. Faune sauvage 305, 26-30. 
2 Ferrand 2007. PMA Bécasse en Bretagne – Saison 2005-2006 -Application de l’arrêté ministériel du 
26/05/2005 – Bilan et perspectives. Rapport au Ministère chargé de l’Environnement. 
Ferrand 2008 à 2012. Application de l’arrêté ministériel du 26/05/2005 sur le PMA Bécasse en Bretagne – Bilan 
de la saison 2006/07 (et suivantes jusqu’à 2010/11). Rapports au Ministère chargé de l’Environnement. 
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Trois départements bretons arrivent en tête des estimations de tableaux départementaux : le 
Finistère avec 46 000 bécasses prélevées, les Côtes-d’Armor qui approchent les 30 000 et 
l’Ille-et-Vilaine où le tableau atteint près de 15 000 oiseaux. Comme la saison passée, l’Isère 
et la Drôme se situent un peu en dessous des 10 000 bécasses prélevées. L’Ariège est 
particulièrement bien placé cette saison avec un peu plus de 6 000 oiseaux. Le Tarn-et-
Garonne avoisine les 4 000. Les Hautes-Alpes et la Haute-Loire se situent dans la tranche 
1 000 – 1 500 bécasses prélevées alors que dans la Meuse le tableau reste en dessous de la 
barre des 1 000 bécasses.  
 
 

Département 
Prélèvements 

déclarés 
Taux de retour 
des carnets (%) 

Estimation des 
prélèvements 

Hautes-Alpes 1 308 88 1 486 
Ariège 5 849 92 6 358 

Côtes-d'Armor 25 067 84 29 842 
Drôme 7 337 86 8 531 

Finistère 40 478 88 45 998 
Ille-et-Vilaine 13 095 89 14 713 

Isère 7 834 82 9 554 
Haute-Loire 8 91 84 1 061 

Meuse 6 44 86 749 
Tarn-et-Garonne 3 718 92 4 041 

 
Tableau 2. Estimation des prélèvements pour 10 départements dont le taux de retour est ≥ 80 
%. 
 
Des travaux réalisés en région Aquitaine et dans les départements du Cher et de la Drôme ont 
clairement montré que les chasseurs ne retournant pas leur carnet réalisent un prélèvement 
moyen inférieur à ceux qui le retournent. Aussi faut-il considérer les estimations de 
prélèvements après extrapolation comme la limite supérieure des prélèvements de bécasse.  
 
 
2.2.2 Prélèvement moyen et répartition statistique par chasseur 
 
La proportion de chasseurs ayant prélevé au moins un spécimen peut être considérée comme 
un indicateur de l’intérêt suscité par la bécasse dans un département (Tableau 3).  
A nouveau, les trois départements bretons se situent en bonne place avec au minimum un tiers 
des chasseurs ayant prélevé au moins une bécasse : 59,7 % pour le Finistère, 46,8 % pour les 
Côtes-d’Armor (40 %) et 34,6 % pour l’Ille-et-Vilaine. Dans trois départements (Drôme, Isère 
et Meuse), l’espèce reste un gibier convoité : environ 20 % des chasseurs ont prélevé au 
moins un spécimen. En Haute-Loire et en Ariège cette proportion se situe autour de 15 %. 
L’intérêt apparaît moindre dans le Tarn-et-Garonne où 11 % des chasseurs ont tué une 
bécasse, et plus faible encore dans les Hautes-Alpes avec 5,4 % de chasseurs concernés, 
probablement en lien avec une  présence plus sporadique de l’espèce.  
 
Les tableaux moyens départementaux des chasseurs ayant prélevé au moins une bécasse sont 
contenus dans une fourchette comprise entre 2,9 et 7,6. Logiquement le Finistère se retrouve 
en tête mais le tableau moyen estimé à 7 oiseaux dans l’Ariège signale la qualité des 
territoires prospectés par les spécialistes de ce département, au moins pour la saison 
concernée. Les Côtes-d’Armor arrivent en troisième position avec un tableau moyen de 6,1 
bécasses par chasseur ayant prélevé. Deux départements tirent également leur épingle du jeu 
avec des tableaux moyen autour de 5 oiseaux : les Hautes-Alpes (5,3) et le Tarn-et-Garonne 
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(4,9) L’ensemble de ces résultats traduisent une saison 2013/14 plutôt bonne sur l’ensemble 
du territoire national.  
 
On peut considérer comme spécialiste un chasseur qui prélève 10 bécasses et plus au cours de 
sa saison3. Ce tableau annuel est bien sûr conditionné par l’abondance de l’espèce en 
migration et en hivernage mais la proportion de ces chasseurs spécialisés reflète également, à 
notre sens, l’importance de ce gibier dans le département concerné. Dans ce domaine, le 
Finistère se distingue une nouvelle fois clairement avec 18,2 % de « spécialistes », près du 
double des Côtes-d’Armor (9,8 %) qui arrive en deuxième place. Ces chiffres reflètent à la 
fois la situation privilégiée de la Bretagne pour l’espèce et l’intérêt qu’elle suscite auprès des 
chasseurs de la région. L’Ariège s’avère malgré tout assez bien placé avec 4,1 % de 
spécialistes parmi les chasseurs ayant prélevé au moins une bécasse. Dans tous les autres 
départements, cette proportion ne dépasse pas les 3 %.  
 
Si on s’en tient aux sous-ensembles des chasseurs qui ont tué au moins une bécasse, la 
proportion de ces spécialistes passe à 30,4 % dans le Finistère, 26,4 % en Ariège et 20,9 % 
dans les Côtes-d’Armor. Les Hautes-Alpes, le Tarn-et-Garonne et la Drôme dépassent 
nettement les 10 %. Les quatre autres départements sont plus en retrait avec au maximum 7,8 
% pour l’Ille-et-Vilaine.  
 

Département 

% de chasseurs 
ayant prélevé au 
moins 1 bécasse 

Tableau moyen 
des chasseurs 
ayant prélevé au 
moins une 
bécasse 

 
 
 
 
% de chasseurs 
spécialisés (prélèvements 
≥ 10) parmi les chasseurs 
du département 

% des chasseurs 
spécialisés    
(prélèvements ≥ 10) parmi 
les chasseurs ayant 
prélevé au moins une 
bécasse 

Hautes-Alpes 5,4 5,3 0,9 17,4 
Ariège 15,6 7,0 4,1 26,4 

Côtes-d'Armor 46,8 6,1 9,8 20,9 
Drôme 22,9 4,3 2,7 11,7 

Finistère 59,7 7,6 18,2 30,4 
Ille-et-Vilaine 34,6 3,6 2,7 7,8 

Isère 23,2 3,3 1,5 6,3 
Haute-Loire 14,9 3,4 1,1 7,2 

Meuse 19,9 2,9 0,8 4,0 
Tarn-et-Garonne 11,0 4,9 1,8 16,6 

 
Tableau 3. Proportion (%) des chasseurs ayant prélevé au moins une bécasse, tableau moyen 
et proportion (%) de spécialistes pour 10 départements dont le taux de retour des carnets est ≥ 
80 %.  
 
 
2.2.3 Répartition de l’échelonnement des prélèvements au cours de la saison de chasse 
 
La répartition mensuelle des prélèvements de bécasses (tableau 4) est fonction à la fois de 
l’avancée de la migration pour une saison et une région données, et des conditions 
météorologiques de la région concernée.  
La saison 2013/14 semble se caractériser par un étalement de la migration sur les mois de 
novembre et décembre, contrairement aux deux saisons précédentes où des pics plus marqués 
                                                 
3 Ferrand Y. & F. Gossmann. 2000. Enquête nationale sur les tableaux de chasse à tir. Saison 1998-1999. La 
Bécasse des bois. Faune Sauvage. Cahiers techniques, n° 251, août/septembre 2000 : 96-105. 
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en novembre ou en décembre étaient apparus. Malgré tout, même s’ils sont plus ténus, les pics 
des prélèvements se situent en novembre dans les Hautes-Alpes, l’Isère et la Haute-Loire. 
C’est aussi le cas dans la Meuse, région d’entrée des oiseaux arrivant de l’Europe centrale. En 
revanche, dans les départements bretons, de même qu’en Ariège et dans le Tarn-et Garonne, 
le pic est plutôt centré sur décembre. Dans la Drôme, les prélèvements se répartissent 
quasiment à égalité sur les mois de novembre et décembre comme en 2012/13. 
 
 

Département septembre octobre novembre décembre janvier février 

Hautes-Alpes 0,4 7,8 42,0 38,7 9,8 1,2 
Ariège 0,2 1,5 29,6 42,8 16,8 9,1 

Côtes-d'Armor 0,1 1,5 28,2 40,9 20,5 8,8 
Drôme 0,0 5,7 39,8 39,7 12,0 2,7 

Finistère 0,0 2,0 31,1 38,7 19,2 9,0 
Ille-et-Vilaine 0,0 1,7 27,0 43,6 20,0 7,7 

Isère 0,1 12,1 43,1 36,0 7,2 1,5 
Haute-Loire 0,4 16,7 46,6 22,8 9,5 3,9 

Meuse 0,0 9,5 37,4 33,4 14,4 5,3 
Tarn-et-Garonne 0,0 0,7 26,6 43,3 20,6 8,8 

 
Tableau 4. Proportion (%) des prélèvements par mois par rapport au prélèvement total par 
département, pour chacun des 10 départements dont le taux de retour est ≥ 80 %. En 
noir/chiffres blancs, le mois où la proportion est la plus élevée. 
 
 

2.2.4. Comparaison entres les saisons 2011/12, 2012/13 et 2013/14 
 
Des comparaisons inter-saisonnières des prélèvements peuvent être envisagées pour tous les 
départements où le taux de retour des carnets a été supérieur à 80 % de 2011/12 à 2013/14. 
Huit départements sont dans ce cas (tableau 5). 
 
Département 2011/12 2012/13 2013/14 

Hautes-Alpes 1 523 1 010 1 486 
Ariège 2 763 3 260 6 358 
Côtes-d'Armor 22 309 29 408 29 842 
Drôme 11 215 8 857 8 531 
Finistère 38 965 45 180 45 998 
Ille-et-Vilaine 11 418 17 730 14 713 
Isère 15 388 9 471 9 554 
Tarn-et-Garonne 2 943 3 286 4 041 

Total 106 523 118 202 120 523 

 
Tableau 5. Estimations des prélèvements pour 8 départements au cours des saisons 
cynégétiques 2011/12 à 2013/14. 
 
Plusieurs cas de figures se dessinent : des départements pour lesquels les prélèvements ont été 
en constante augmentation (Ariège, Côtes-d’Armor, Finistère, Tarn-et Garonne), en constante 
diminution (Drôme) ou fluctuants (Hautes-Alpes, Ille-et-Vilaine, Isère). La plus forte 
augmentation s’observe en Ariège (+230 % entre 2011/12 et 2013/14), les plus fortes 
diminutions en Isère (- 160 %) et dans la Drôme (- 130 %). Sous les hypothèses d’une 
corrélation positive entre les prélèvements et l’abondance des oiseaux et d’une 
représentativité régionale des résultats, il apparaît que les régions alpines ont été moins 
fréquentées les deux dernières saisons alors que la Bretagne et les Pyrénées ont bénéficié 
d’apports importants et constants de bécasses migratrices et/ou hivernantes. 
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Pour le groupe de départements concernés, les estimations montrent une progression régulière 
des prélèvements au cours des 3 saisons.  Ce résultat est conforme aux évolutions de l’ICA 
(Indice cynégétique d’abondance) et de l’IAN (Indice d’abondance nocturne) estimés à partir 
des données du Club national des bécassiers et de l’activité des bagueurs du Réseau Bécasse 
ONCFS/FNC/FDC. Les 3 premières saisons d’application du PMA Bécasse national peuvent 
être sans conteste qualifiées de « bonnes » en termes d’abondance.   
 
 
3. Conclusion 
 
La mise en place du PMA Bécasse national est maintenant bien ancrée dans tous les 
départements français. A l’exception de la Corse, la saisie des données est désormais effective 
partout en France. En revanche, deux profils se dégagent quant à la qualité des données 
transmises pour l’analyse. En majorité (89 % des départements), l’intégralité des données 
contenues dans les carnets de prélèvements a été saisie comme le prévoit l’arrêté ministériel. 
Pour le reste des départements (Aquitaine, à laquelle s’ajoutent la Haute-Garonne et le Haut-
Rhin en 2013/14), seules des données synthétiques sont disponibles. Cette scission de 
quelques départements nous paraît regrettable. Sans en avoir la certitude, le cas des 
départements de Seine-Maritime et du Var qui n’ont saisi qu’une partie des carnets récoltés 
pour la saison 2013/14 pourrait n’être que passager. 
 
S’il s’est légèrement redressé en 2013/14 par rapport à 2012/13, le taux de retour des carnets 
n’est toujours pas à la hauteur de l’enjeu. Douze départements seulement dépassent les 80 % à 
partir desquels l’ONCFS estime qu’une extrapolation est acceptable. Rappelons qu’il y en 
avait 16 en 2011/12, ce qui montre que cet objectif n’est pas démesuré. Un effort dans ce sens 
doit être poursuivi pour les saisons de chasse à venir. Pour la saison 2013/14, la comparaison 
des estimations issues des carnets avec celles obtenues à partir de l’enquête nationale sur les 
tableaux de chasse seront certainement instructives.  Dans le rapport de la saison passée, nous 
encouragions les FDC à distribuer des carnets aux seuls chasseurs qui en font la demande. 
Sept départements ont réduit de plus de 50 % leur distribution de carnets en trois saisons et 
leur taux de retour est bien supérieur à la moyenne (60,9 % vs 47,2 %). Toutefois, cette 
amélioration n’est sensible qu’avec des réductions drastiques, et il est clair qu’à elle seule elle 
n’est pas suffisante. Nous pensons que l’immense majorité des chasseurs est prête à jouer le 
jeu pour peu qu’on l’y aide (même si un peu de contrainte est nécessaire) et pour peu qu’on 
explique le bien fondé de cette mesure et son utilité à conserver des populations de bécasses 
en bon état de conservation, gage d’une chasse durable.  
La France est pilote en Europe en ce qui concerne la gestion de la bécasse des bois et si, à la 
faveur d’une règlementation appliquée sans faille, son exemple pouvait faire tache d’huile 
dans les autres pays, nous pourrions alors envisager sereinement l’avenir de la chasse de cette 
espèce sur l’ensemble de son aire de répartition européenne.  
 
 
 
Annexes 
I - Arrêté ministériel du 31/05/2011 
II - circulaire FNC du 3/04/2012 
III – Circulaire FNC C/13/101 du 14 novembre 2013 
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Annexe I - Arrêté ministériel du 31/05/2011 relatif au PMA national Bécasse. 
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Annexe II - Circulaire de la Fédération nationale des chasseurs à toutes les Fédérations 
départementales et interdépartementales de chasseurs, en date du 05/11/2014, et son annexe. 
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